
LOI N° 2005-157 DU 23 FEVRIER 2005 RELATIVE AU DEVELOPPEMENT  

DES TERRITOIRES RURAUX  
 

RECONNAISSANCE DES TERRITOIRES DE MONTAGNE 
 

Article 1  
 

L'Etat est garant de la solidarité nationale en faveur des territoires ruraux et de montagne et reconnaît leur 
spécificité. 

Il est institué une conférence de la ruralité qui est réunie chaque année par le ministre en charge des affaires rurales. 

L'objet de cette conférence est de suivre les progrès des politiques de développement rural, de dresser le cas 
échéant le bilan des difficultés rencontrées et de formuler des propositions pour l'avenir.  

Elle est présidée par le ministre en charge des affaires rurales et est composée de membres du Parlement, de 
représentants de l'Etat, des collectivités territoriales, des entreprises publiques et des représentants des secteurs 
économiques, associatifs et familiaux du milieu rural. 
 

DENOMINATION « MONTAGNE » 
 

Article 31  
 

La deuxième phrase du dernier alinéa du II de l'article L. 632-1 du code rural est remplacée par trois phrases ainsi 
rédigées : 

« La création de sections ou de commissions consacrées aux produits issus de l'agriculture biologique au sein des 
organisations interprofessionnelles de portée générale peut être rendue obligatoire dans des conditions fixées par 
décret. Les interprofessions concernées définissent les modalités de fonctionnement de ces sections ou 
commissions. Des sections ou des commissions consacrées aux produits portant la dénomination "montagne 
peuvent être créées au sein des organisations interprofessionnelles de portée générale. » 
 

EMPLOI 
 

Article 50 
 

L'article L. 131-5 du code de l'éducation est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
 
« La conclusion d'un contrat de travail à caractère saisonnier ouvre le droit de faire inscrire ses enfants dans une 
école de la commune de son lieu de résidence temporaire ou de travail. » 

 
Article 51 

 
Afin d'assurer la libre circulation des biens et des personnes en période hivernale dans des conditions satisfaisantes 
en termes de délai et de sécurité, le Gouvernement procédera aux adaptations nécessaires de la réglementation 
relative au temps de travail, tant pour le secteur public que pour le secteur privé. 

 
Article 52 

 
L'article L. 122-3-15 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
 



« Il est fait cumul des durées des contrats de travail à caractère saisonnier successifs dans une même entreprise pour 
le calcul de l'ancienneté. » 

 
Article 53 

 
L'article L. 212-5-1 du code du travail et l'article L. 713-9 du code rural sont complétés par un alinéa ainsi rédigé : 
 
« Le salarié dont le contrat de travail à caractère saisonnier s'achève peut demander à son employeur la conversion 
de ses droits à repos compensateur en indemnité afin de ne pas faire obstacle à un autre emploi ou au suivi d'une 
formation. » 

 
Article 55 

 
I. - L'article L. 127-9 du code du travail est ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 127-9. - Lorsqu'un groupement d'employeurs a pour objet principal de mettre des remplaçants à la 
disposition de chefs d'exploitations ou d'entreprises mentionnées aux 1° à 4° de l'article L. 722-1 du code rural, les 
contrats de travail conclus par ce groupement peuvent, nonobstant l'article L. 127-2 du présent code, ne pas 
mentionner la liste des utilisateurs potentiels et ne préciser que la zone géographique d'exécution du contrat qui doit 
prévoir des déplacements limités. 
 
« Les dispositions du présent article s'appliquent également aux groupements d'employeurs ayant pour objet 
principal le remplacement des chefs d'entreprises artisanales, industrielles ou commerciales ou des personnes 
physiques exerçant une profession libérale. 
 
« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans lesquelles l'autorité administrative compétente est informée 
de la composition du groupement d'employeurs constitué en application du présent article et lui accorde un 
agrément. » 
 
II. - Après l'article L. 127-3 du même code, il est inséré un article L. 127-3-1 ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 127-3-1. - Un salarié mis à disposition par un groupement d'employeurs peut bénéficier d'une délégation 
de pouvoir du chef d'entreprise de l'entreprise utilisatrice dans les mêmes conditions qu'un salarié de cette 
entreprise. » 

 
Article 61  

 
Le troisième alinéa de l'article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale est ainsi rédigé : 

« Lorsque, dans le cadre des dispositions de l'alinéa précédent, les besoins des communes de moins de 3 500 
habitants et des établissements publics de coopération intercommunale composés exclusivement de communes de 
cette catégorie permettent le recrutement d'un agent à temps non complet et pour une durée cumulée de service au 
moins égale à la moitié de la durée légale du travail, les centres de gestion peuvent procéder à un recrutement pour 
une durée supérieure et mettre l'agent, avec son accord, pour le temps restant disponible, à la disposition d'un ou 
plusieurs employeurs privés auprès desquels il peut accomplir toute activité compatible avec son emploi public au 
regard des règles relatives à la déontologie des agents publics. Cette mise à disposition fait l'objet d'une convention 
qui prévoit le remboursement par le ou les employeurs privés au centre de gestion du salaire et des charges 
afférentes au prorata du temps passé à son ou à leur service. La mise à disposition prévue au présent alinéa n'est pas 
possible auprès d'une entreprise dans laquelle l'agent ou les maires des communes concernées ont des intérêts. » 
 

Article 64 
 
L'article L. 171-3 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 
 
1° Au début du deuxième alinéa, sont insérés les mots : « Lorsque ces deux activités sont exercées l'une et l'autre 
tout au long de l'année» ; 
 



2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
 
« Lorsqu'une de ces deux activités est permanente et l'autre seulement saisonnière, l'activité principale est celle du 
régime correspondant à l'activité permanente. Toutefois, les personnes dont les revenus tirés de leurs différentes 
activités non salariées sont imposées dans la même catégorie fiscale sont affiliées au seul régime correspondant à 
cette catégorie. » ; 
 
3° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 
 
« Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. » 
 

Article 67 
 
I. - L'article L. 931-15 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
 
« Une convention ou un accord collectif étendu peut fixer des conditions d'ancienneté ouvrant droit au congé de 
formation inférieures à celles prévues aux a et b. » 
 
II. - Dans le premier alinéa de l'article L. 931-20 du même code, les mots : « au dernier » sont remplacés par les 
mots : « à l'avant-dernier ». 
 
III. - Le chapitre Ier du titre III du livre IX du même code est complété par une section 5 ainsi rédigée : 

 
 

« Section 5 » 
 

« Affectation des fonds collectés au titre du congé de formation 
 

« Art. L. 931-30. - Pour les salariés énumérés à l'article L. 722-20 du code rural ainsi que pour les salariés du 
tourisme, les sommes collectées au titre de la section 1 et de la section 2 du présent chapitre peuvent, par accord de 
branche étendu, être utilisées indifféremment au bénéfice des salariés titulaires d'un contrat de travail à durée 
indéterminée ou d'un contrat de travail à durée déterminée, dans la limite de 15 % des montants prélevés au titre 
d'une des deux collectes. » 
 
IV. - Il est inséré, après l'article L. 932-1 du même code, un article L. 932-1-1 ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 932-1-1. - Sans préjudice des dispositions de l'article L. 932-1, lorsque, en application d'une convention 
ou d'un accord collectif étendu ou du contrat de travail, l'employeur s'engage à reconduire le contrat d'un salarié 
occupant un emploi à caractère saisonnier pour la saison suivante, un contrat de travail à durée déterminée peut être 
conclu, sur le fondement de l'article L. 122-2, pour permettre au salarié de participer à une action de formation 
prévue au plan de formation de l'entreprise. La durée du contrat est égale à la durée prévue de l'action de formation. 
 
« Pour la détermination de la rémunération perçue par le salarié, les fonctions visées au deuxième alinéa de l'article 
L. 122-3-3 sont celles que le salarié doit exercer au cours de la saison suivante. 
 
« Une convention ou un accord collectif étendu détermine les conditions dans lesquelles l'employeur propose au 
salarié de participer à une action de formation et, en particulier, dans quel délai avant le début de la formation cette 
proposition doit être faite. 
 
« Le refus du salarié de participer à une action de formation dans les conditions prévues au présent article n'exonère 
pas l'employeur de son obligation de reconduction du contrat pour la saison suivante. 
 
« Les contrats à durée déterminée ainsi souscrits sont mentionnés dans la déclaration des employeurs visée aux 
articles L. 951-12 et L. 952-4. » 
 
V. - Dans le premier alinéa de l'article L. 931-20 du même code, après les mots : « l'article L. 931-15 », sont insérés 
les mots : « et à l'article L. 932-1-1 ». 

 
 



Article 103  
 

L'article L. 421-2-6 du code de l'urbanisme est ainsi rédigé : 

« Art. L. 421-2-6. - Le maire d'une commune de moins de 10 000 habitants ou le président d'un établissement 
public de coopération intercommunale compétent de moins de 20 000 habitants peut disposer gratuitement, et en 
tant que de besoin, des services déconcentrés de l'Etat pour effectuer l'étude technique de celles des demandes de 
permis de construire sur lesquelles il a compétence pour l'instruction et la décision et qui lui paraissent justifier 
l'assistance technique de ces services. Pendant la durée de cette mise à disposition, les services et les personnels 
agissent en concertation permanente avec le maire ou le président de l'établissement public qui leur adresse toutes 
instructions nécessaires pour l'exécution des tâches qu'il leur confie. Lorsque les demandes de permis de construire 
sont instruites par une commune ou par un établissement public, les services déconcentrés de l'Etat peuvent leur 
apporter gratuitement une assistance juridique et technique ponctuelle. » 

 
SERVICES 

 
Article 104 

 
L'article L. 1 du code des postes et des communications électroniques est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Hormis les envois de correspondance en nombre, les services postaux constituant le secteur réservé sont proposés 
au même tarif de base sur l'ensemble du territoire national. » 

 
Article 105  

 
Après l'article 30 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, il est inséré un article 30-1 ainsi rédigé : 

« Art. 30-1. - La convention visée à l'article 30 précise les obligations réciproques des parties contractantes dans 
l'organisation et la mise en oeuvre du service, sa durée, qui ne peut être inférieure à trois ans, les moyens humains, 
matériels et financiers mis à disposition par les différentes parties ainsi que, en zone de revitalisation rurale et en 
zone de redynamisation urbaine, le montant des remboursements de l'Etat prévus par le IV de l'article 30 de la loi 
n° 99-533 du 25 juin 1999 d'orientation pour l'aménagement et le développement durable du territoire et portant 
modification de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du 
territoire. Toute autre collectivité publique ou toute autre personne de droit privé peut, à sa demande, être associée 
à cette convention, auquel cas les obligations de cette collectivité ou de cette personne sont précisées dans la 
convention qui comporte un dispositif d'évaluation. 

« Aucune contribution autre que celles figurant dans la convention ne peut être imposée aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements. » 

 
Article 106  

 
L'article 29 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire 
est ainsi rédigé : 

« Art. 29. - I. - L'Etat établit, pour assurer l'égal accès de tous aux services publics, les objectifs d'aménagement du 
territoire et de services rendus aux usagers que doit prendre en compte tout établissement, organisme ou entreprise 
chargé d'un service public dès lors qu'ils ne sont pas déjà pris en compte au titre de ses obligations de service 
universel. Dans tous les cas où ces objectifs n'ont pas été précisés à la date de promulgation de la loi n° 2005-157 
du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux, ils sont fixés par le Gouvernement au plus tard 
le 30 décembre 2005 par voie contractuelle, réglementaire ou par l'acte autorisant l'exercice de missions ou de 
prestations de service public, après consultation des associations représentatives des différentes catégories de 
collectivités territoriales par le ministre chargé de l'aménagement du territoire, en liaison avec le ou les ministres de 
tutelle. L'Etat précise les conditions dans lesquelles il compense aux organismes les charges qui résultent du présent 
I. 



« II. - Sans préjudice de l'autonomie de gestion propre à chaque établissement, organisme ou entreprise chargé d'un 
service public, le représentant de l'Etat dans le département, en concertation avec l'ensemble des acteurs concernés, 
propose et, sous réserve de leur accord, initie toute action visant à garantir que l'offre d'accès aux services publics 
est adaptée aux caractéristiques des territoires, concourt à leur attractivité et au maintien de leurs équilibres. 

« A ce titre, le représentant de l'Etat dans le département est informé des perspectives d'évolution de l'organisation 
des services publics et de tout projet de réorganisation susceptibles d'affecter de manière significative les conditions 
d'accès à ces services. Cette information est transmise par le représentant de l'Etat dans le département au président 
du conseil général, au président du conseil régional et au président de l'association des maires du département. A 
son initiative, ou à la demande du président du conseil général, le représentant de l'Etat dans le département peut 
mener une concertation locale sur tout projet de réorganisation. Cette concertation, dont la durée ne peut excéder 
trois mois, se déroule soit dans les conditions prévues à l'article 14 de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative 
au développement des territoires ruraux pour toute révision de la carte des formations du second degré, soit en 
liaison avec la commission départementale de présence postale territoriale pour les projets qui concernent les 
services postaux, soit au sein de la commission départementale d'organisation et de modernisation des services 
publics dans les autres cas. Cette concertation associe également les élus locaux intéressés et les représentants du 
service public concerné. Pendant le déroulement de la concertation, la mise en oeuvre du projet de réorganisation 
est suspendue. A l'issue de cette concertation, le représentant de l'Etat dans le département présente un rapport 
rendant compte du déroulement de celle-ci et évaluant les conséquences de la réorganisation envisagée sur l'accès 
au service. 

« Si le projet de réorganisation, en ce qui concerne les établissements, organismes ou entreprises visés par le I, 
s'avère incompatible avec les objectifs de qualité de service et d'aménagement du territoire fixés par l'Etat au 
niveau national, ou en l'absence d'objectifs fixés par l'Etat, le représentant de l'Etat dans le département peut saisir 
le ministre de tutelle de l'établissement, de l'organisme ou de l'entreprise concerné et le ministre chargé de 
l'aménagement du territoire. Dans un délai de deux mois, les ministres s'assurent que les objectifs d'aménagement 
du territoire fixés par l'Etat pour l'exercice de la mission de service public ont été intégrés de façon satisfaisante par 
l'organisme en charge de cette mission dans les évolutions envisagées et dans la concertation conduite. Dans le cas 
contraire, ils demandent à celui-ci de mettre en oeuvre les mesures appropriées pour respecter ces objectifs 
préalablement à l'exécution du projet de réorganisation. La saisine suspend la mise en oeuvre du projet en cause». 

 
Article 107  

 
I. - L'article 27 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Des personnes dont l'activité ne relève pas d'une mission de service public peuvent également, dans le respect des 
règles applicables, notamment, en matière de concurrence, participer à une maison des services publics» ; 

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Les personnes exerçant dans les maisons des services publics sont régies par les dispositions prévues par leur 
statut ou leur contrat» ; 

3° Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

« La maison des services publics est créée par une convention signée entre les responsables des services publics et, 
le cas échéant, des organismes privés, qui y participent. Lorsque aucun service de l'Etat ou de ses établissements 
publics n'y participe, le projet de convention est communiqué au représentant de l'Etat dans le département pour 
information ; dans le cas inverse, il lui est soumis pour approbation» 

II. - Dans la même loi, il est inséré un article 27-1 ainsi rédigé : 

« Art. 27-1. - Pour maintenir la présence dans une commune d'un service public de proximité, la personne publique 
qui en a la charge peut, dans le respect des règles applicables, notamment, en matière de concurrence, de 
déontologie et de confidentialité, confier, par convention, l'exécution de ce service à une personne dont l'activité 
habituelle ne relève pas d'une mission de service public. Dans l'hypothèse où cette personne n'est plus en mesure 
d'assurer ce service, cette convention précise les conditions du maintien du service public. 



« Lorsque le service en cause n'incombe pas à l'Etat ou à ses établissements publics administratifs, le projet de 
convention est communiqué au représentant de l'Etat pour information ; dans le cas inverse, il lui est soumis pour 
approbation. » 

 
Chapitre II 

 
Dispositions relatives à l'installation des professionnels de santé et à l'action sanitaire et sociale 

 
Article 108  

 
I. - Après l'article L. 1511-7 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un article L. 1511-8 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 1511-8. - I. - Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent attribuer des aides destinées à 
favoriser l'installation ou le maintien de professionnels de santé dans les zones définies à l'article L. 162-47 du code 
de la sécurité sociale, dans lesquelles est constaté un déficit en matière d'offre de soins. A cette fin, des conventions 
sont passées entre les collectivités et groupements qui attribuent l'aide, les organismes d'assurance maladie et les 
professionnels de santé intéressés. Les centres de santé visés à l'article L. 6323-1 du code de la santé publique 
peuvent également être attributaires de ces aides dans les mêmes conditions. Ces aides ne sont pas exclusives des 
aides déjà attribuées par les collectivités territoriales aux centres de santé implantés sur l'ensemble du territoire. 

« La nature et les conditions d'attribution de ces aides, qui peut notamment être subordonnée à des modes 
d'exercice de groupe ou d'exercice pluriprofessionnel destinés à améliorer la continuité et la qualité des soins, sont 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 

« Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent aussi attribuer des aides visant à financer des 
structures participant à la permanence des soins, notamment des maisons médicales. 

« Les investissements immobiliers réalisés par les communes et/ou leurs groupements, destinés à l'installation des 
professionnels de santé et/ou à l'action sanitaire et sociale, sont éligibles au Fonds de compensation pour la taxe sur 
la valeur ajoutée. 

« Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent également accorder des indemnités de logement et de 
déplacement aux étudiants de troisième cycle de médecine générale lorsqu'ils effectuent leurs stages dans les zones 
définies par la loi de financement de la sécurité sociale pour 1999 précitée, dans lesquelles est constaté un déficit en 
matière d'offre de soins. 

 « Un décret détermine le montant maximal et les modalités d'attribution de ces indemnités. 

« II. - Une indemnité d'étude et de projet professionnel peut être attribuée par les collectivités territoriales et leurs 
groupements à tout étudiant en médecine, à partir de la première année du troisième cycle, s'il s'engage à exercer 
comme médecin généraliste au moins cinq années dans l'une des zones déficitaires mentionnées au premier alinéa 
du I. Pour bénéficier de cette aide, l'étudiant signe un contrat avec la collectivité qui attribue l'aide. 

« Les conditions générales d'attribution de l'indemnité, son montant maximal ainsi que, le cas échéant, les 
modalités de son remboursement total ou partiel et de sa réévaluation sont déterminés par décret.» 

II. - La perte de recettes pour l'Etat résultant du quatrième alinéa du I de l'article L. 1511-8 du code général des 
collectivités territoriales est compensée par une majoration à due concurrence des droits visés aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts. 

 
Article 109  

 
La rémunération perçue au titre de la permanence des soins exercée en application de l'article L. 6315-1 du code de 
la santé publique par les médecins ou leurs remplaçants installés dans une zone définie en application de l'article L. 
162-47 du code de la sécurité sociale est exonérée de l'impôt sur le revenu à hauteur de soixante jours de 
permanence par an. 



Article 110  
 

Il est inséré, dans le code de la sécurité sociale, un article L. 177-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 177-2. - Les caisses de sécurité sociale coordonnent leur politique d'action sanitaire et sociale en faveur 
des personnes résidant en zone rurale. 

« Le département assure la coordination globale des dispositifs et services qui concourent à l'insertion et à l'action 
médico-sociale. Il s'assure à cet effet de la participation de l'ensemble des acteurs concernés. » 

 
Article 111  

 
En zones de montagne, pour assurer le maintien de services, les collectivités territoriales ou leurs groupements ont 
la possibilité de construire ou de subventionner la réalisation d'équipements sanitaires dans le respect des décisions 
de la commission exécutive de l'agence régionale de l'hospitalisation. Ces investissements peuvent bénéficier du 
soutien financier de l'Etat, au même titre que les investissements des communes. 

 
 

TITRE IV 
 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX ESPACES NATURELS 
 

Chapitre Ier 
 

Restructuration et gestion des forêts privées 
 

Article 117  
 

I. - L'article 199 decies H du code général des impôts est ainsi modifié : 

A. - La première phrase du a du 2 est remplacée par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Au prix d'acquisition de terrains en nature de bois et forêts ou de terrains nus à boiser lorsque cette acquisition, 
qui ne doit pas excéder 25 hectares, permet soit : 

« - de constituer une unité de gestion d'au moins 10 hectares d'un seul tenant ou, dans les massifs de montagne 
définis à l'article 5 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne, 
une unité de gestion d'au moins 10 hectares situés sur le territoire d'une même commune ou de communes 
limitrophes susceptible d'une gestion coordonnée ; 

« - d'agrandir une unité de gestion pour porter sa superficie à plus de 10 hectares ; 

« - de résorber une enclave. » 

B. - Le premier alinéa du 3 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« En outre, lorsque l'acquisition de terrains permet de constituer une unité de gestion d'au moins 10 hectares situés 
dans un massif de montagne défini à l'article 5 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 précitée, elle est calculée en 
ajoutant à cette base le prix des acquisitions de terrains en nature de bois et forêts ou de terrains nus à boiser 
réalisées les trois années précédentes pour constituer cette unité et pour lesquels l'acquéreur prend les engagements 
mentionnés au a du 2. » 

C. - La dernière phrase du 5 est remplacée par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Toutefois, la réduction d'impôt n'est pas reprise : 



« a) En cas de licenciement, d'invalidité correspondant au classement dans la deuxième ou la troisième des 
catégories prévues à l'article L. 341-4 du code de la sécurité sociale ou de décès du contribuable ou de l'un des 
époux soumis à une imposition commune ; 

« b) Lorsque le contribuable, après une durée minimale de détention de deux ans, apporte les terrains pour lesquels 
il a bénéficié de la réduction d'impôt à un groupement forestier ou à une société d'épargne forestière, à la condition 
qu'il s'engage à conserver les parts sociales reçues en contrepartie, pour la durée de détention restant à courir à la 
date de l'apport ; 

« c) En cas de donation des terrains ou des parts ayant ouvert droit à la réduction d'impôt, à la condition que les 
donataires reprennent les engagements souscrits par le donateur pour la durée de détention restant à courir à la date 
de la donation. » 

II. - Les dispositions du I s'appliquent à l'impôt sur le revenu dû au titre de 2004 et des années suivantes. 
 
 

TITRE V 
 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA MONTAGNE 
 

Chapitre Ier 
 

Objectifs et institutions de la politique de la montagne 
 

Article 179 
 

A. − La loi no 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne est ainsi 
modifiée : 
 
I. − L’article 1er est ainsi rédigé : 
«Art. 1er. − La République française reconnaît la montagne comme un ensemble de territoires dont le 
développement équitable et durable constitue un objectif d’intérêt national en raison de leur rôle économique, 
social, environnemental, paysager, sanitaire et culturel. Le développement équitable et durable de la montagne 
s’entend comme une dynamique de progrès initiée, portée et maîtrisée par les populations de montagne et appuyée 
par la collectivité nationale, qui doit permettre à ces territoires d’accéder à des niveaux et conditions de vie 
comparables à ceux des autres régions et offrir à la société des services, produits, espaces, ressources naturelles de 
haute qualité. Elle doit permettre également à la société montagnarde d’évoluer sans rupture brutale avec son passé 
et ses traditions en conservant et en renouvelant sa culture et son identité. 
« L’Etat et les collectivités publiques apportent leur concours aux populations de montagne pour mettre en oeuvre 
ce processus de développement équitable et durable en encourageant notamment les évolutions suivantes : 
«– faciliter l’exercice de nouvelles responsabilités par les collectivités et les organisations montagnardes dans la 
définition et la mise en oeuvre de la politique de la montagne et des politiques de massifs ; 
« – engager l’économie de la montagne dans des politiques de qualité, de maîtrise de filière, de 
développement de la valeur ajoutée et rechercher toutes les possibilités de diversification ; 
«– participer à la protection des espaces naturels et des paysages et promouvoir le patrimoine culturel ainsi que la 
réhabilitation du bâti existant ; 
«– assurer une meilleure maîtrise de la gestion et de l’utilisation de l’espace montagnard par les populations et 
collectivités de montagne ; 
«– réévaluer le niveau des services en montagne, assurer leur pérennité et leur proximité par une 
généralisation de la contractualisation des obligations. » 
 
II. − L’article 2 est ainsi rédigé : 
«Art. 2. − Le Gouvernement s’attache à promouvoir auprès de l’Union européenne et des instances 
internationales compétentes la reconnaissance du développement durable de la montagne comme un enjeu majeur. 
A cet effet, il peut proposer toute action ou initiative pouvant concourir à cet objectif et y associe, le cas échéant, 
les organisations représentatives des populations de montagne. Il veille à la prise en compte des objectifs de la 
présente loi par les politiques de l’Union européenne, notamment en matière d’agriculture, de développement rural 
et de cohésion économique et sociale». 
 
 



III. − Le dernier alinéa de l’article 3 est ainsi rédigé : 
«Chaque zone de montagne est délimitée par arrêté interministériel et rattachée par décret à l’un des massifs visés à 
l’article 5». 
 
IV. − L’article 6 est ainsi modifié : 
1o Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 
«Le Parlement est représenté par cinq députés et cinq sénateurs dont trois désignés par la commission 
chargée des affaires économiques au sein de leur assemblée respective» ; 
2o Le troisième alinéa est supprimé. 
 
V. − Il est inséré, après l’article 6, un article 6 bis ainsi rédigé : 
«Art. 6 bis. − Une entente de massif peut être constituée par les régions dont le territoire est compris en totalité ou 
en partie dans un massif, sous la forme d’une entente interrégionale chargée de mener pour le compte de ses 
membres la politique de massif ou d’un syndicat mixte ayant le même objet et associant les départements du 
massif.  
Quand la formule du syndicat mixte est choisie, les départements et régions participent solidairement au 
financement de toutes les opérations d’intérêt interrégional mises en oeuvre par l’entente selon la règle fixée par la 
décision institutive ». 
«Si toutes les régions intéressées ont adhéré à l’entente de massif, celle-ci désigne les représentants des régions au 
comité de massif prévu à l’article 7 et signe la convention interrégionale de massif passée avec l’Etat en application 
de l’article 9 ». 
«Si tous les départements intéressés ont adhéré à l’entente de massif, celle-ci désigne les représentants des 
départements au comité de massif». 
 
VI. − L’article 7 est ainsi modifié : 
1o Le sixième alinéa est ainsi rédigé : 
«Le comité prépare le schéma interrégional d’aménagement et de développement de massif mentionné à l’article 9 
bis» ; 
2o Le septième alinéa est ainsi rédigé : 
«Il est informé au moyen d’un rapport annuel établi par le préfet coordonnateur de massif des décisions 
d’attribution des crédits inscrits dans les conventions interrégionales de massif et, le cas échéant, des crédits issus 
des plans et programmes européens en vigueur sur le territoire du massif» ; 
3o Le neuvième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 
«Il est informé de tout projet d’inventaire et de son résultat, du classement des espaces naturels définis au livre III 
du code de l’environnement, de la désignation des sites Natura 2000 prévue à l’article L. 414-1 du même code et de 
la gestion de ces espaces». 
 
VII. − Le troisième alinéa de l’article 9 est ainsi rédigé : 
«Les conventions interrégionales de massif traduisent les priorités de l’action de l’Etat en faveur du 
développement économique, social et culturel des différents massifs de montagne. Elles prévoient les mesures 
mises en oeuvre dans cet objectif par l’Etat, les régions et, le cas échéant, d’autres collectivités territoriales, compte 
tenu des orientations des schémas mentionnés à l’article 9 bis». 
 
VIII. − Les deuxième et troisième phrases du premier alinéa de l’article 9 bis sont remplacées par trois 
phrases ainsi rédigées : 
«Ces politiques sont retracées dans un schéma interrégional d’aménagement et de développement de massif qui 
constitue le document d’orientation stratégique du massif. Ce schéma est préparé par le comité de massif et 
approuvé par les conseils régionaux après l’avis des conseils généraux concernés. Le schéma interrégional 
d’aménagement et de développement de massif peut donner lieu à des déclinaisons thématiques». 
 
B. − Le code du tourisme est ainsi modifié : 
1o A l’article L. 342-20, après les mots : «le passage, l’aménagement et l’équipement des pistes de ski», sont 
insérés les mots : «et des sites nordiques» ; 
2o L’article L. 342-3 est ainsi rédigé : 
«Art. L. 342-3. − Conformément aux dispositions de l’article L. 1411-2 du code général des collectivités 
territoriales, la durée de ces contrats est modulée en fonction de la nature et de l’importance des investissements 
consentis par l’aménageur ou l’exploitant» ; 
 
 



3o Le premier alinéa de l’article L. 342-23 est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés : 
«La servitude ne peut grever les terrains situés à moins de vingt mètres des bâtiments à usage d’habitation ou 
professionnel édifiés ou dont la construction a été autorisée avant la date de délimitation des zones et secteurs 
prévus au 6o de l’article L. 123-1 du code de l’urbanisme, ni les terrains attenant à des maisons d’habitation et clos 
de murs à la date de cette délimitation sauf » : 
«– dans le cas où la construction desdits bâtiments est postérieure à l’existence effective de la piste ou des 
équipements » ; 
«– dans le cas où l’existence effective de la piste ou des équipements est antérieure à l’entrée en vigueur de la loi 
no 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux » ; 
«– dans le cas où l’institution de la servitude est le seul moyen d’assurer la réalisation des pistes, des 
équipements ou des accès visés à l’article L. 342-20 du présent code». 

 
Article 180 

 
L’article L. 341-2 du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
«Dans les zones de montagne, la décision de classement est prise après consultation du comité de massif 
concerné». 

 
Chapitre II 

 
Dispositions relatives au développement économique et social en montagne 

 
Article 181 

 
L’article L. 113-1 du code rural est ainsi modifié : 
 
I. − Les deux premiers alinéas sont ainsi rédigés : 
«Par leur contribution à la production, à l’emploi, à l’entretien des sols, à la protection des paysages, à la gestion et 
au développement de la biodiversité, l’agriculture, le pastoralisme et la forêt de montagne sont reconnus d’intérêt 
général comme activités de base de la vie montagnarde et comme gestionnaires centraux de l’espace montagnard. 
«En conformité avec les dispositions des traités instituant la Communauté économique européenne, le 
Gouvernement, reconnaissant ces rôles fondamentaux de l’agriculture, du pastoralisme et de la forêt de montagne, 
s’attache à : ». 
 
II. − Dans le 1o, après les mots : «Encourager des types de développement », le mot : «agricole» est 
supprimé. 
 
III. − Le 3o est complété par les mots : «et forestiers, notamment dans le cadre des organisations 
interprofessionnelles reconnues». 
 
IV. − Le 4o est ainsi rédigé : 
«4o Assurer la préservation des terres agricoles, pastorales et forestières ; ». 
 
V. − Dans le 5o, après les mots : «Prendre en compte les handicaps naturels», les mots : «de montagne» sont 
supprimés. 
 

Article 182 
 

Le premier alinéa de l’article 55 de la loi no 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne est ainsi rédigé : 
«L’existence en zone de montagne d’un équipement commercial, d’un artisanat de services et d’une 
assistance médicale répondant aux besoins courants des populations et contribuant au maintien de la vie locale est 
d’intérêt général». 
 

Article 183 
 

I. − Dans le 1o de l’article L. 2333-53 du code général des collectivités territoriales, après le mot : 
«agricole», sont insérés les mots : «et forestier». 
 



II. − Le même article est complété par un 6o et un 7o ainsi rédigés : 
«6o Aux dépenses d’équipement et de mise en valeur touristique des espaces forestiers présentant l’une des 
garanties de gestion durable mentionnées à l’article L. 8 du code forestier ; 
«7o Aux travaux de protection contre l’érosion naturelle des sols, la prévention des avalanches ou la défense des 
forêts contre les incendies qui incombent à la commune en application du 5o de l’article L. 2212-2». 

 
Article 184 

 
I. − L’article L. 2333-27 du code général des collectivités territoriales est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 
«Les communes de montagne mentionnées à l’article L. 2333-26, membres d’un établissement public de 
coopération intercommunale doté d’une compétence en matière de développement économique, peuvent reverser à 
cet établissement public tout ou partie de la taxe qu’elles perçoivent». 
 
II. − Dans le premier alinéa de l’article L. 2333-26 du même code, le mot : «second» est remplacé par le mot : 
«deuxième». 
 

Article 185 
 

Le troisième alinéa de l’article L. 5222-1 du code général des collectivités territoriales est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 
«Parmi les délégués, sont désignés un ou plusieurs vice-présidents dont le nombre ne peut excéder 10 % de 
l’ensemble des membres de la commission syndicale». 
 

Article 186 
 

L’article L. 622-5 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
«Pour des raisons impérieuses de sécurité, les moniteurs de ski titulaires d’un brevet d’Etat ou d’une 
autorisation d’exercer, organisés en association ou en syndicat professionnel pour la mise en oeuvre de leur  
activité, sont considérés comme exerçant une activité non salariée relevant du régime des travailleurs indépendants 
et ce, quel que soit le public auquel ils s’adressent». 
 

Article 187 
 

L’article L. 145-1 du code de l’urbanisme est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
«Toutefois, autour des lacs de montagne d’une superficie supérieure à 1 000 hectares, un décret en Conseil d’Etat 
délimite, après avis ou sur proposition des communes riveraines, en tenant notamment compte du relief, un secteur 
dans lequel les dispositions particulières au littoral figurant au chapitre VI du présent titre s’appliquent seules. Ce 
secteur ne peut pas réduire la bande littorale de 100 mètres définie au III de l’article 
L. 146-4. Dans les autres secteurs des communes riveraines du lac et situées dans les zones de montagne 
mentionnées au premier alinéa, les dispositions particulières à la montagne figurant au présent chapitre s’appliquent 
seules». 

 
 

Chapitre III 
 

Dispositions diverses relatives à l’urbanisme en montagne 
 

Article 188 
 

Les cinq derniers alinéas de l’article L. 145-5 du code de l’urbanisme sont remplacés par sept alinéas ainsi rédigés : 
«Par exception aux dispositions de l’alinéa précédent, des constructions et aménagements peuvent être admis, en 
fonction des spécificités locales, dans certains secteurs délimités : 
«1o Soit par un plan local d’urbanisme ou un schéma de cohérence territoriale, avec l’accord du préfet et au vu 
d’une étude réalisée et approuvée dans les conditions prévues au a du III de l’article L. 145-3 ; «2o Soit par une 
carte communale, avec l’accord du préfet, après avis de la commission départementale compétente en matière de 
nature, de paysages et de sites, et au vu d’une étude justifiant que l’aménagement et l’urbanisation de ces secteurs 
sont compatibles avec la prise en compte de la qualité de l’environnement et des paysages.  



Dans ce cas, chaque permis de construire est soumis pour avis à la commission départementale compétente en 
matière de nature, de paysages et de sites. 
«Dans les secteurs protégés en application des premier et deuxième alinéas, ne peuvent être autorisés que des 
bâtiments à usage agricole, pastoral ou forestier, des refuges et gîtes d’étapes ouverts au public pour la promenade 
et la randonnée, des aires naturelles de camping, un équipement culturel dont l’objet est directement lié au caractère 
lacustre des lieux, des installations à caractère scientifique si aucune autre implantation n’est possible et des 
équipements d’accueil et de sécurité nécessaires à la pratique de la baignade, des sports nautiques, de la promenade 
ou de la randonnée ainsi que des projets visés au 1o de l’article L. 111-1-2. 
«Les dispositions du présent article s’appliquent également aux plans d’eau partiellement situés en zone de 
montagne. Peuvent toutefois être exclus du champ d’application du présent article : 
«1o Par arrêté du préfet coordonnateur de massif, les plans d’eau dont moins du quart des rives est situé dans la 
zone de montagne ; 
«2o Par un plan local d’urbanisme, un schéma de cohérence territoriale ou une carte communale, certains plans 
d’eau en fonction de leur faible importance». 
 

Article 189 
 

Après la première phrase du second alinéa du I de l’article L. 145-3 du code de l’urbanisme, il est inséré une phrase 
ainsi rédigée : 
«Cette servitude précise que la commune est libérée de l’obligation d’assurer la desserte du bâtiment par les 
réseaux et équipements publics». 
 

Article 190 
 

I. − La section 2 du chapitre V du titre IV du livre Ier du code de l’urbanisme est ainsi modifiée : 
1o L’article L. 145-9 est ainsi rédigé : 
«Art. L. 145-9. − Est considérée comme unité touristique nouvelle toute opération de développement 
touristique, en zone de montagne, ayant pour objet ou pour effet, en une ou plusieurs tranches : 
«1o Soit de construire des surfaces destinées à l’hébergement touristique ou de créer un équipement 
touristique comprenant des surfaces de plancher ; 
«2o Soit de créer des remontées mécaniques ; 
«3o Soit de réaliser des aménagements touristiques ne comprenant pas de surfaces de plancher dont la liste est fixée 
par décret en Conseil d’Etat» ; 
2o L’article L. 145-11 est ainsi rédigé : 
«Art. L. 145-11. − Dans les communes qui ne sont pas couvertes par un schéma de cohérence territoriale, la 
création et l’extension d’unités touristiques nouvelles sont soumises à autorisation. Le projet est préalablement mis 
à la disposition du public. 
«I. − L’autorisation est délivrée par le préfet coordonnateur de massif, après avis de la commission 
spécialisée du comité de massif, lorsqu’elle porte sur des remontées mécaniques qui ont pour effet la création d’un 
nouveau domaine skiable ou l’extension du domaine skiable existant au-delà d’un seuil fixé par décret en Conseil 
d’Etat, ou sur une opération qui présente un intérêt régional ou interrégional en raison de sa surface ou de sa 
capacité d’accueil. 
«II. − L’autorisation est délivrée par le représentant de l’Etat dans le département, après avis d’une 
formation spécialisée de la commission départementale compétente en matière de nature, de paysages et des sites, 
lorsqu’elle porte sur une remontée mécanique ayant pour effet l’extension d’un domaine skiable existant au-delà 
d’un seuil fixé par décret en Conseil d’Etat, ou sur une opération qui présente un intérêt local en raison de sa 
situation, de sa surface ou de sa capacité d’accueil. 
«Le décret prévu à l’article L. 145-13 fixe notamment les seuils applicables au I et au présent II en fonction du type 
d’opération. Une autorisation n’est pas illégale du seul fait qu’elle a été délivrée par le préfet coordonnateur de 
massif, alors qu’elle porte sur un projet d’unité touristique nouvelle d’une taille inférieure au seuil fixé pour 
l’application du présent II. 
«III. − La création ou l’extension d’unités touristiques nouvelles autres que celles mentionnées aux I et II n’est pas 
soumise à autorisation. 
«IV. − L’autorisation peut imposer la réalisation de logements destinés aux salariés de la station, 
notamment aux travailleurs saisonniers, et prévoir des dispositions pour l’accueil et l’accès aux pistes des skieurs 
non résidents. 
«Elle devient caduque si, dans un délai de quatre ans à compter de la notification au bénéficiaire, les 
équipements et les constructions autorisés n’ont pas été entrepris. En cas de recours, le délai de caducité est 
suspendu pendant la durée des instances.  



Pour les opérations autorisées antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi no 85-30 du 9 janvier 1985 relative au 
développement et à la protection de la montagne, la date de notification à prendre en compte pour le calcul du délai 
de validité de l’autorisation est fixée au 1er janvier 1986. 
«L’autorisation devient également caduque, à l’égard des équipements et constructions qui n’ont pas été engagés, 
lorsque les travaux d’aménagement ou de construction ont été interrompus pendant un délai supérieur à quatre ans. 
Ce délai peut être prorogé de quatre ans renouvelables, par délibération du conseil municipal. Ce délai s’applique 
aux opérations autorisées antérieurement à la date de publication de la loi no 2005-157 du 23 février 2005 relative 
au développement des territoires ruraux. 
«Les autorisations d’occupation du sol nécessaires à la réalisation de l’une des unités touristiques nouvelles prévues 
au I ne peuvent être délivrées que dans les communes dotées d’un plan local d’urbanisme. 
«Les autorisations d’occupation du sol nécessaires à la réalisation de l’une des unités touristiques nouvelles prévues 
au II ne peuvent être délivrées que dans les communes dotées d’une carte communale ou d’un plan local 
d’urbanisme». 
 
II. − Après le septième alinéa de l’article L. 122-1 du même code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
«En zone de montagne, les schémas de cohérence territoriale définissent la localisation, la consistance et la capacité 
globale d’accueil et d’équipement des unités touristiques nouvelles mentionnées au I de l’article L. 145-11 et les 
principes d’implantation et la nature des unités touristiques nouvelles mentionnées au II du même article». 
 
III. − Après la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 122-8 du même code, il est inséré une phrase 
ainsi rédigée : 
«En cas de révision ou de modification pour permettre la création d’une ou plusieurs unités touristiques nouvelles, 
le projet de révision ou de modification est soumis pour avis à la commission spécialisée du comité de massif, 
lorsqu’une au moins des unités touristiques nouvelles envisagées répond aux conditions prévues par le I de l’article 
L. 145-11 ou à la commission départementale des sites lorsque les unités touristiques nouvelles prévues répondent 
aux conditions prévues par le II du même article». 
 
IV. − Le dernier alinéa de l’article 74 de la loi no 85-30 du 9 janvier 1985 précitée est ainsi modifié : 
1o Dans la première phrase, les mots : «au représentant de l’Etat visé» sont remplacés par les mots : «aux 
représentants de l’Etat visés» ; 
2o Dans la dernière phrase, les mots : «ce dernier estime» sont remplacés par les mots : «ces derniers 
estiment». 
 
V. − Dans le troisième alinéa de l’article L. 563-2 du code de l’environnement, les mots : «le représentant de l’Etat 
visé» sont remplacés par les mots : «les représentants de l’Etat visés», et le mot : «tient» est remplacé par le mot : 
«tiennent». 
Dans la seconde phrase du deuxième alinéa de l’article L. 341-16 du même code dans sa version applicable 
jusqu’au 30 juin 2005 et dans sa version applicable à compter du 1er juillet 2005, après la référence : 
«L. 145-5,», est insérée la référence : «L. 145-11,». 
 

Article 191 
 

Dans le deuxième alinéa de l’article L. 146-8 du code de l’urbanisme, les mots : «avec rejet en mer» sont 
supprimés. 
 

Article 192 
 

L’article L. 353-19-2 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 
1o Au premier alinéa, les mots : « sociétés d’économie mixte » sont remplacés par les mots : « bailleurs 
autres que les organismes d’habitations à loyer modéré mentionnés à l’article L. 353-14 » ; 
2o Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
«Le loyer peut être majoré du prix de location des meubles. Ce prix est fixé et peut être révisé dans les 
conditions de l’article L. 442-8-3-1». 
 

Article 193 
 

Un refuge est un établissement recevant du public, en site isolé de montagne, gardé ou non gardé. Ses 
caractéristiques sont définies par décret. 
 



Article 194 
 

Les dispositions de l’article 190 entreront en vigueur à une date fixée par décret en Conseil d’Etat et au plus tard un 
an après la publication de la présente loi. 
 

Article 195 
 

L’article L. 644-2 du code rural est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
«La dénomination “montagne” prévue à l’article L. 640-2 ne peut être apposée sur l’étiquetage des produits à 
appellation d’origine contrôlée». 
 

Article 196 
 

L’article L. 213-6 du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
«Le programme pluriannuel de l’agence de l’eau prend en compte les aménagements réalisés par les 
exploitants agricoles dans les zones de montagne en matière de prévention de la pollution de l’eau dans les bassins 
situés à l’amont des zones de captages actuels ou futurs destinés à l’alimentation en eau potable, ainsi que ceux 
définis en zone de montagne dans le cadre de programmes d’actions concertés et nécessaires pour atteindre les 
objectifs de qualité définis par un schéma d’aménagement et de gestion des eaux ou par le schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux». 
 

Article 197 
 

Avant le dernier alinéa de l’article L. 361-1 du code de l’environnement, sont insérés trois alinéas ainsi 
rédigés : 
«La circulation des piétons sur les voies et chemins inscrits au plan départemental des itinéraires de 
promenade et de randonnée, ou ceux identifiés pour les chemins privés, après conventions passées avec les 
propriétaires de ces chemins, par les communes et les fédérations de randonneurs agréées s’effectue librement, dans 
le respect des lois et règlements de police et des droits des riverains. 
«Les maires, en vertu de leur pouvoir de police, peuvent, le cas échéant, réglementer les conditions 
d’utilisation de ces itinéraires. 
«La responsabilité civile des propriétaires ruraux et forestiers ne saurait être engagée au titre des dommages causés 
ou subis à l’occasion de la circulation des piétons ou de la pratique d’activités de loisirs qu’en raison de leurs actes 
fautifs». 
 

Article 198 
 

I. − Le 7o de l’article L. 151-36 du code rural est ainsi rétabli : 
«7o Les travaux de débardage par câble en zone de montagne». 
 
II. − Dans le troisième alinéa de l’article L. 151-38 du même code, les mots : « au 7o de l’article 
L. 151-36 » sont remplacés par les mots : « aux 1o et 2o du I de l’article L. 211-7 du code de l’environnement ». 
 
III. − Le même article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
«Lorsque, en application du 7o de l’article L. 151-36, des travaux d’installation et de réalisation de 
débardage par câble sont réalisés, une servitude de passage et d’aménagement est créée au profit du 
demandeur». 

 
Article 199 

 
Dans le premier alinéa de l’article L. 113-1 du code rural, les mots : «est reconnue» sont remplacés par les mots : 
«et le pastoralisme sont reconnus». 
 

 
 
 
 
 
 



Article 200 
 

Les deux derniers alinéas de l’article L. 111-1-4 du code de l’urbanisme sont remplacés par trois alinéas ainsi 
rédigés : 
«Le plan local d’urbanisme, ou un document d’urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles d’implantation 
différentes de celles prévues par le présent article lorsqu’il comporte une étude justifiant, en fonction des 
spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la 
qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l’urbanisme et des paysages. 
«Dans les communes dotées d’une carte communale, le conseil municipal peut, avec l’accord du préfet et après avis 
de la commission départementale des sites, fixer des règles d’implantation différentes de celles prévues par le 
présent article au vu d’une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles 
avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de 
l’urbanisme et des paysages. 
«Il peut être dérogé aux dispositions du présent article, avec l’accord du préfet, lorsque les contraintes 
géographiques ne permettent pas d’implanter les installations ou les constructions au-delà de la marge de recul 
prévue au premier alinéa, dès lors que l’intérêt que représente pour la commune l’installation ou la construction 
projetée motive la dérogation». 

Article 201 
 

L’article L. 145-7 du code de l’urbanisme est ainsi rédigé : 
«Art. L. 145-7. − I. − Lorsque les directives territoriales d’aménagement n’y ont pas déjà pourvu, des 
décrets en Conseil d’Etat pris après enquête publique, sur proposition des comités de massif prévus à l’article 7 de 
la loi no 85-30 du 9 janvier 1985 précitée, peuvent définir des prescriptions particulières sur tout ou partie des 
massifs définis à l’article 5 de la loi no 85-30 du 9 janvier 1985 précitée, pour : 
«1o Adapter en fonction de la sensibilité des milieux concernés les seuils et critères des études d’impact spécifiques 
aux zones de montagne fixés en application des articles L. 122-1 à L. 122-3 du code de l’environnement, ainsi que 
les seuils et critères d’enquête publique spécifiques aux zones de montagne fixés en application des articles L. 123-
1 à L. 123-3 du même code ; 
«2o Désigner les espaces, paysages et milieux les plus remarquables du patrimoine naturel et culturel 
montagnard, notamment les gorges, grottes, glaciers, lacs, tourbières, marais, lieux de pratique de l’alpinisme, de 
l’escalade et du canoë-kayak, cours d’eau de première catégorie au sens du 10o de l’article L. 436-5 du code de 
l’environnement et leurs abords, et définir les modalités de leur préservation ; 
«3o Préciser, en fonction des particularités de tout ou partie de chaque massif, les modalités d’application de 
l’article L. 145-3 du présent code. 
«II. − Les comités de massif peuvent élaborer des recommandations particulières à certaines zones sensibles et, 
notamment, aux secteurs de haute montagne. 
«III. − Pour l’élaboration des propositions des prescriptions particulières de massif visées au I et des 
recommandations visées au II, les comités de massif peuvent recourir gratuitement, en tant que de besoin, aux 
services techniques de l’Etat ainsi qu’aux conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement institués par 
l’article 6 de la loi no 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture». 
 

Article 202 
 

L’article 16 de la loi no 85-30 du 9 janvier 1985 précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
«Des aménagements techniques particuliers peuvent également être autorisés dans le respect de 
l’environnement et des paysages, en zone de montagne, pour assurer le fonctionnement des moyens de 
télécommunications dans les meilleures conditions économiques». 
 

Article 203 
 

Dans le dernier alinéa des articles L. 2411-6, L. 2411-15 et L. 2411-16 du code général des collectivités 
territoriales, les mots : «l’implantation d’un lotissement» sont remplacés par les mots : «la réalisation d’un 
investissement nécessaire à l’exécution d’un service public, à l’implantation de lotissements ou à l’exécution 
d’opérations d’intérêt public dont la liste est fixée par décret en Conseil d’Etat». 
 

 
 
 
 



Article 204 
 

L’article L. 2411-10 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 
1o Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 
«Les terres à vocation agricole ou pastorale propriétés de la section sont attribuées par bail rural ou par convention 
pluriannuelle de pâturage conclue dans les conditions prévues à l’article L. 481-1 du code rural au profit des 
exploitants agricoles ayant un domicile réel et fixe, ainsi que le siège d’exploitation sur la section. 
L’autorité municipale peut attribuer, le cas échéant, le reliquat de ces biens au profit d’exploitants agricoles sur la 
section ayant un bâtiment d’exploitation hébergeant pendant la période hivernale leurs animaux sur la section, ou à 
défaut au profit de personnes exploitant des biens sur le territoire de la section et résidant sur le territoire de la 
commune ; à titre subsidiaire, elle peut attribuer ce reliquat au profit de personnes exploitant seulement des biens 
sur le territoire de la section ou, à défaut, au profit des exploitants ayant un bâtiment d’exploitation sur le territoire 
de la commune» ; 
2o Le troisième alinéa est complété par les mots : «et celles prévues par le règlement d’attribution défini par 
l’autorité municipale». 
 

TRANSPORTS 
 

Article 237  
 

Relèvent de la compétence de la juridiction administrative les litiges relatifs à la passation ou à l'exécution, en 
France, des marchés d'études ou de travaux conclus soit en vue de la réalisation des ouvrages préliminaires ou de 
reconnaissance exécutés en application de l'accord franco-italien du 29 janvier 2001, soit en vue de la réalisation du 
tunnel de base prévu par cet accord et le cas échéant par les accords internationaux subséquents. 

 
Article 238  

 
L'ordonnance n° 2004-1198 du 12 novembre 2004 portant diverses dispositions d'adaptation au droit 
communautaire dans le domaine des installations à câbles transportant des personnes et relatives aux remontées 
mécaniques en montagne est ratifiée. 
 


